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Taux de réussite : 99%                                                       Taux de satisfaction : 93% 
 

 

 

                                          
 
 

             

 

   
 
 
 
   

                                                                     
PREREQUIS  
Personnel intérimaire d’une ETT ayant un compte activé sur la plateforme PASI BTP®. 
Compréhension orale du français.   
Avant la formation : activation du compte de l’ETT sur la plateforme PASI BTP®. 
 
MODALITES ET DELAIS D’ACCES 
Délais d’accès : Opera s’engage à mettre en place cette action dans un délai allant de 48h à 2 mois en fonction du financement demandé. 

Modalités d’accès : Dès réception du devis validé et sous réserve de la validation des prérequis indiqués sur ce programme, une confirmation 

d’inscription sera retournée sous 48h par mail : Convention, convocation, CGV, livret d’accueil. 

 
VALIDATION DE LA FORMATION 

Au démarrage de la formation, validation du prérequis par le formateur. 

Tour de table de positionnement préalable afin de permettre au formateur de vérifier l’adéquation du parcours de chaque stagiaire et 

d’adapter son déroulé pédagogique, par le choix de vidéos et d’exercices adaptés. 

                                 
METHODES PEDAGOGIQUES 

Formation innovante et « ludique » basée sur une pédagogie très participative afin de « mettre en action » les stagiaires et leur faire découvrir 

par eux-mêmes les enjeux de la prévention sécurité, les règles et le rôle de chacun.  

Chasse aux risques en réel et utilisation de l’outil Tutoprev’intéractif 

Un temps de reformulation et de questionnement est proposé à la fin de chaque module pour valider l’appropriation par chaque stagiaire. 

 

MATERIELS PEDAGOGIQUES 

Plateau technique équipé de matériels et outillages pour les mises en pratique concernant chacun des 10 risques : coffrage, étaiement, 

échafaudage, PIRL, outillages, électroportatifs (et consommable), couverture et mannequin ou habit rempli de chiffons. 

Une salle de formation théorique et pratique sur le même site que le plateau technique et équipée : Supports de formation de type 

PowerPoint, Vidéo, jeux, Paperboard, vidéo projecteur, enceintes, EP pour les stagiaires et formateur. 

  

ACCESSIBILITE AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP   

Nos locaux sont accessibles aux personnes en situation de handicap. 

Un accompagnement personnalisé de la formation peut être engagé, notre référent handicap est à votre disposition. 

 

 

INTITULE 

 
Formation Passeport Sécurité Intérim (PASI BTP ®) 

 

OBJECTIFS 

 
Objectif général : 

Le stagiaire formé devra être capable d’appréhender les risques principaux et communs aux activités du BTP  

pour travailler en sécurité à son poste sur un chantier. 

 

 

 

 

 

 

PASSEPORT SECURITE INTERIM (PASI BTP®)                    

 

13/06/2023 

PUBLIC VISE 
Personnel intérimaire missionné sur des chantiers 
du BTP, Personnel intérimaire ayant un compte 
activité sur la plateforme PASI 
Toutes fonctions opérationnelles : chef d’équipe et 
compagnon. Métiers : BTP TCE 

 

MODALITE D’ORGANISATION 

Constitution de petits groupes en présentiel, 

parcours individualisé, selon niveau, 

expérience et catégories visées par 

le stagiaire (Cf. convention ou devis) 

 

DUREE / DATE / LIEU / HORAIRES 

Cf. convention ou devis 

Horaires : 8h30-17h00 
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Objectifs opérationnels : (à l’issu de la formation, chaque stagiaire devra être capable de) : 

Connaitre et identifier les risques principaux liées à son activité, 

Utiliser les moyens de prévention adaptés à sa tâche, 

Préparer son poste de travail en intégrant les aspects organisationnels et de prévention, 

S’approprier et respecter les règles pour progresser dans son métier en sécurité, 

Identifier son rôle et celui de chacun en prévention sur un chantier, 

Alerter sa hiérarchie face à une anomalie, une situation à risque, un incident, un accident (devoir d’alerte, droit de retrait) ; capacité à réagir …. 

 

 

 

CONTENU 

 
Jour 1 : L’organisation de la prévention 
Alternances de cours théoriques innovants et ludiques et d’ateliers pratiques pour : 

- Connaitre les enjeux de la prévention et les impacts, 
- S’approprier les notions de danger, risque, protection, prévention, accident et presqu’accident (Atelier vidéo), 
- Comprendre les mécanismes qui mènent du danger, au risque, à l’incident et à l’accident de travail (Chasse aux risques photos), 
- Identifier les acteurs et le rôle de chacun en prévention sur un chantier (jeux de cartes magnétiques), 
- Connaitre conduite à tenir en cas d’accident ou presqu’accident (Jeux de rôle – simulation d’accident de travail), 
- Savoir identifier les SST sur un chantier, 
- S’approprier et respecter les règles pour progresser dans le métier en sécurité (Atelier affichage obligatoire et pictogrammes), 
- Savoir alerter sa hiérarchie face à une situation à risque, un presqu’accident (incident), un accident ou toute anomalie, 
- Connaitre les EPI obligatoires liées à son activité (Atelier pratique) 
- Chasse aux erreurs sur chantier (Atelier pratique) 
- Utilisation du matériel électroportatif 

 
 
 
Jour 2 : la progression dans le métier en sécurité 
Alternances de cours théoriques et d’ateliers pratiques : 

- Les dangers de sources d’énergies (cours théoriques sur zone travaux électricité) 
- Stabilisation en phase provisoire (Atelier pratique) 
- Simulation de chute de hauteur (Atelier pratique) 
- Chasses aux erreurs sur échafaudages (Atelier pratique)  
- Les risques de circulation (Atelier pratique) 
- Les risques relatifs à l’élingage (Atelier pratique) 
- Organiser et adapter son poste de travail (Atelier pratique) 
- Risques d’ensevelissement et risques liés à la proximité des réseaux (Atelier vidéo) 

 
Clôture de formation 

- QCM National PASI BTP® format papier PDF, 
- Débriefing, correction collective, 
- Transcription de la formation en « réel » 
- Le rôle de l’Agence d’Emploi 

 

SUIVI – EVALUATION 
Contrôle des connaissances :  

Les stagiaires répondent en fin de formation à un QCM national « PASI BTP® » sur papier PDF. Le test est constitué de 26 questions non 

aléatoires rédigées par le Comité de pilotage PASI BTP® et mis à jour une fois par an par ce même Comité de pilotage. La correction se fait de 

façon collective en salle de formation. 

- La réussite au test (70% de bonnes réponses minimum soit 18 bonnes réponses sur un total de 26) permet la délivrance 

d’une attestation de résultat PASI BTP®, valable sur tout le territoire français pour 10 ans.  

Fiche d’évaluation remplie par le stagiaire. 

A l’issue de la formation une « attestation de résultat PASI BTP®» est remise au stagiaire. Cette même attestation est hébergée sur une 

plateforme EGF.BTP 

 

 

ENCADREMENT FORMATEUR 

 
Le(s) formateur(s) identifié(s) doit (doivent) pouvoir justifier d’une espérance terrain Bâtiment ou Travaux publics au cours de laquelle il(s) a 

(ont) pu être confronté(s) aux risques spécifiques du BTP. 


